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En application de l’article L.132-2 du Code du Sport, 
il est institué au sein de la Ligue Nationale de Cyclisme (LNC) 

une “Direction Nationale de Contrôle et de Gestion” dite “DNCG Pro”, 
chargée d’assurer le contrôle de la gestion administrative, fi nancière 

et juridique des “groupes cyclistes professionnels” 
(1re Division, 2e Division et 3e division) et des organisateurs 

de courses cyclistes professionnelles.

Le présent rapport a pour objet de faire un bilan de l’activité de la DNCG 
PRO. Il sera communiqué aux instances suivantes : 

Ministère de la Jeunesse et des Sports ;
Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) ;

Fédération Française de Cycliste (FFC) ;
Union Cycliste Internationale (UCI) ;

Association des Groupes Cyclistes Professionnels (AC2000) ;
Union Nationale des Cyclistes Professionnels (UNCP) ;

Rassemblement des Organisateurs de Courses Cyclistes (ROCC).

RAPPORT 
DNCG PRO
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La DNCG Pro a pour mission :

 D’assurer une mission d’information auprès 
des groupes cyclistes ; 

 De contrôler le respect par les groupes cy-
clistes et par toute entité juridique s’y ratta-
chant, des dispositions légales, conventionnelles 
et réglementaires qui leurs sont applicables ;

 D’examiner et d’apprécier la situation fi nan-
cière des groupes cyclistes et son évolution au 
cours de la saison (vérifi er le caractère plausible 
et raisonnable du budget présenté par le groupe 
cycliste professionnel ainsi que sa santé écono-
mique) ;

 De contrôler et d’évaluer les projets d’achat, 
de cession et de changement d’actionnaires des 
groupes sportifs ;

 D’opérer un contrôle fi nancier de l’activité des 
agents sportifs ;

 De contrôler et d’homologuer les contrats 
de travail et les avenants conclus avec les cou-
reurs cyclistes professionnels évoluant dans les 
groupes cyclistes placés sous le contrôle de la 
LNC ;

Afi n de mener à bien les di� érentes missions 
listées ci-dessus, la DNCG Pro peut, à tout mo-
ment, et en fonction des informations qui au-
raient pu être portées à sa connaissance : 

 obtenir des groupes cyclistes tout document 
ou toute information qu’elle jugera utile à l’ac-
complissement de ses missions ;

 obtenir des personnes morales ou physiques 
ayant un lien juridique quelconque avec un 
groupe cycliste tout document ou toute infor-
mation qu’elle jugera utile à l’accomplissement 
de ses missions ;

 obtenir des agents sportifs tout document ou 
tout renseignement qu’elle jugera utile à l’ac-
complissement de ses missions ;

 mettre en œuvre un contrôle renforcé des 
groupes cyclistes ;

 en cas de situation fi nancière ou comptable 
préoccupante, diligenter un contrôle ou un audit 
dans les locaux des groupes sportifs ;

 Procéder à l’audition des dirigeants des 
groupes cyclistes ; 

 Homologuer ou non les contrats de travail des 
coureurs cyclistes et leurs avenants ;

 Prononcer des sanctions à l’égard des groupes 
cyclistes dans les conditions défi nies à l’article 
8.2.3 des présents règlements.

La DNCG Pro est composée de 6 membres, dont 
un secrétaire, nommés par le Conseil d’adminis-
tration de la LNC pour leurs compétences en 
matière juridique, comptable ou fi nancière, à sa-
voir :

Joël MENARD : Président
Ludovic BOULLE : expert-comptable
Frédéric BROSSARD : expert-comptable
Marc BUFFARD : avocat
Maxime GOUELLO : juriste

La DNCG PRO bénéfi cie par ailleurs de l’appui 
technique de Monsieur Arnaud PLATEL, Direc-
teur de la LNC et de Madame Amandine PETIT, 
assistante.

De plus, la DNCG PRO Groupes Cyclistes est 
également aidée dans son travail par l’expertise 
de Me Florent DOUSSET, avocat au sein du ca-
binet ELLIPSE Avocats et de ses collaborateurs.

Les réunions et délibérations de la DNCG Pro 
ont été e� ectuées dans le strict respect des rè-
glements de la DNCG PRO, de l’Union Cycliste 
international et de la LNC.

RAPPEL DES MISSIONS, 
COMPOSITION & 

FONCTIONNEMENT

1
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DOSSIERS ÉTUDIÉS
Pour la saison 2019, les membres de la DNCG PRO ont étudié 10 dossiers. 

Les équipes pour la saison 2019 sont : 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 SIÈGE SOCIAL

AG2R LA MONDIALE
604 RUE DENIS PAPIN
72290 LA MOTTE 
SERVOLEX

FDJ.FR FDJ GROUPAMA FDJ
Bâtiment BOLE 
33, rue des Vanesses
93420 VILLEPINTE

2014 2015 2016 2017 2018 2019 SIÈGE SOCIAL

TEAM EUROPCAR DIRECT ENERGIE

19 Rue du Dr Arsene 
Mignen
Le Manoire St Michel
85140 LES ESSARTS

BRETAGNE SÉCHÉ 
ENVIRONNEMENT

FORTUNEO 
VITAL CONCEPT

FORTUNEO 
SAMSIC

ARKÉA 
SAMSIC

6 rue Edouard Branly
35170 BRUZ

/ MARSEILLE 
13 KTM

DELKO MARSEILLE 
PROVENCE KTM

462 boulevard Mireille 
Lauze, 13011 MARSEILLE

COFIDIS SOLUTIONS CRÉDITS
ZA De Ravenne les Francs
6 Avenue Henri Poincaré
59910 BONDUES

/

VITAL 
CONCEPT 
CYCLING 

CLUB

VITAL 
CONCEPT –

HOTELS B&B

Centre de Performance
Rue 56450 THEIX

2

1re DIVISION : UCI PROTEAMS

2e DIVISION : UCI CONTINENTALE PRO
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2014 2015 2016 2017 2018 2019 SIÈGE SOCIAL

BIGMAT 
AUBER 93 AUBER 93 HP-BTP 

AUBER 93 ST MICHEL AUBER 93 35 Rue Hélène Cochennec
93300 AUBERVILLIERS

ROUBAIX LILLE 
MÉTROPOLE

ROUBAIX 
METROPOLE 
EUROPENNE 

DE LILLE

ROUBAIX LILLE 
MÉTROPOLE

NATURA
4EVER 

ROUBAIX 
LILLE 

MÉTROPOLE

39 Avenue Fleming
59100 ROUBAIX

GROUPAMA 
FDJ

Bâtiment BOLE 
33, rue des Vanesses
93420 VILLEPINTE

3e DIVISION : UCI CONTINENTALE

À noter, la création d’une nouvelle équipe de développement Groupama FDJ, qui intègre la troi-
sième division (continentale). 

De plus, l’équipe cycliste de l’Armée de Terre a disparu à la fi n de la saison 2017 alors qu’elle évo-
luait en 3ème division sans avoir le statut d’équipe professionnelle en application de la conven-
tion FFC LNC qui permet à une équipe Continentale UCI d’accéder aux courses professionnelles 
sans être une équipe professionnelle. A cet e� et, l’équipe devait avoir pour partenaire principal 
l’État et/ou un de ses établissements publics. En outre, l’équipe en question ne devait pas pouvoir 
appliquer le statut de coureur professionnel au sens de l’ACCCP pour des raisons liées au statut 
des coureurs vis-à-vis de leur administration d’origine et rendant impossible la conclusion d’un 
contrat de travail de droit privé. 

Dossiers étudiés
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Dossiers étudiés
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UCI PROTEAMS 50 6 56 36 20 14 38

UCI CONTINENTALE PRO 88 23 111 78 33 13 80

UCI CONTINENTALE 20 12 32 21 11 8 23

Pour la saison 2019, 
les e� ectifs de 
coureurs cyclistes 
sont composés de :
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UCI PROTEAMS 48 9 57 38 19 12 37

UCI CONTINENTALE PRO 89 18 107 78 29 16 79

UCI CONTINENTALE 24 0 24 20 4 3 19
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Pour la saison 2018, 
les e� ectifs de 
coureurs cyclistes 
sont composés de :
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71 %
des coureurs 
des équipes 
françaises 
résident en 
France

71 %
des coureurs 
des équipes 
françaises 
résident en 
France

32 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalités étrangères. 
On note une hausse de 
4 points par rapport à 
l’année 2018

32 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalités étrangères. 
On note une hausse de 
4 points par rapport à 

68 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalité française. 
On note une baisse de 
4 points par rapport à 
l’année 2018

68 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalité française. 
On note une baisse de 
4 points par rapport à 

Au total, 
ce sont 

199 

coureurs qui 
portent les 
couleurs des 
équipes françaises

Au total, 
ce sont 

199
coureurs qui 
portent les 
couleurs des 

72 %
des coureurs 
des équipes 
françaises 
résident en 
France

72 %
des coureurs 
des équipes 
françaises 
résident en 
France

28 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalités étrangères. 
On note une hausse de 
3 points par rapport à 
l’année 2017

28 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalités étrangères. 
On note une hausse de 
3 points par rapport à 

72 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalité française. 
On note une baisse de 
3 points par rapport à 
l’année 2017

72 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalité française. 
On note une baisse de 
3 points par rapport à 

Au total, 
ce sont 

188 

coureurs qui 
portent les 
couleurs des 
équipes françaises

Au total, 
ce sont 

188
coureurs qui 
portent les 
couleurs des 
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Dossiers étudiés
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UCI PROTEAMS 49 9 58 39 19 9 38

UCI CONTINENTALE PRO 68 17 85 64 21 12 66

UCI CONTINENTALE 40* 0 40 35 5 3 36

Pour la saison 2017, 
les e� ectifs de 
coureurs cyclistes 
sont composés de :
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UCI PROTEAMS 49 11 60 44 16 11 45

UCI CONTINENTALE PRO 63 24 87 64 23 14 66

UCI CONTINENTALE 34* 3 37 33 4 3 35
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Pour la saison 2016, 
les e� ectifs de 
coureurs cyclistes 
sont composés de :
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77 %
des coureurs 
des équipes 
françaises 
résident en 
France

77 %
des coureurs 
des équipes 
françaises 
résident en 
France

25 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalités étrangères. 
On note une hausse de 
2 points par rapport à 
l’année 2016

25 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalités étrangères. 
On note une hausse de 
2 points par rapport à 

75 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalité française. 
On note une baisse de 
2 points par rapport à 
l’année 2016

75 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalité française. 
On note une baisse de 
2 points par rapport à 

Au total, 
ce sont 

183 

coureurs qui 
portent les 
couleurs des 
équipes françaises

Au total, 
ce sont 

183
coureurs qui 
portent les 
couleurs des 

79 %
des coureurs 
des équipes 
françaises 
résident en 
France

79 %
des coureurs 
des équipes 
françaises 
résident en 
France

23 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalités étrangères. 
On note une hausse de 
5 points par rapport à 
l’année 2015

23 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalités étrangères. 
On note une hausse de 
5 points par rapport à 

77 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalité française. 
On note une baisse de 
5 points par rapport à 
l’année 2015

77 %
des coureurs de 
nos équipes sont de 
nationalité française. 
On note une baisse de 
5 points par rapport à 

Au total, 
ce sont 

146 

coureurs qui 
portent les 
couleurs des 
équipes françaises

Au total, 
ce sont 

146
coureurs qui 
portent les 
couleurs des 

* Bien que les coureurs de l’équipe Armée de terre ne soient pas professionnels ils ont été inclus 
dans le total des coureurs professionnels de 3e division.
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Pour rappel, lors des saisons 2013, 2014, 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019
les divisions étaient composées de :

1re DIVISION

En 2013 : deux équipes
En 2014 : trois équipes
En 2015 : deux équipes
En 2016 : deux équipes
En 2017 : deux équipes
En 2018 : deux équipes
En 2019 : deux équipes

2e DIVISION

En 2013 : trois équipes
En 2014 : deux équipes
En 2015 : trois équipes

En 2016 : quatre équipes
En 2017 : quatre équipes
En 2018 : cinq équipes
En 2019 : cinq équipes 

3e DIVISION

En 2013 : trois équipes
En 2014 : trois équipes

En 2015 : quatre équipes
En 2016 : trois équipes
En 2017 : trois équipes
En 2018 : deux équipes
En 2019 : trois équipes

LES ASPECTS 
FINANCIERS 

Dossiers étudiés
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*chi� re prévisionnel

Chi� res d’a� aires moyens 
DES ÉQUIPES (EN EUROS)

Les chi� res de l’année 2018 et 2019 indiqués dans les tableaux ci-après 
sont basés sur les prévisionnels transmis par les équipes à la DNCG PRO.

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

12 242 945 12 124 430 14 048386 14 733 960 16 117 889 17 373 500 18 115 112

0
2�000�000
4�000�000
6�000�000
8�000�000

10�000�000
12�000�000
14�000�000
16�000�000
18�000�000

20�000�000

12 124 430 14 048386 14 733 960 16 117 889 17 373 500 18 115 112

UCI PROTEAMS

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

6 903 358 5 992 916 7 751 842 7 110 290 7 488 005 6 543 121 7 495 352

0
1�000�000
2�000�000
3�000�000
4�000�000
5�000�000
6�000�000
7�000�000
8�000�000
9�000�000

5 992 916 7 751 842 7 110 290 7 488 005 6 543 121 7 495 352

UCI CONTINENTALE PRO 

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

1 340 076 1 081 046 736 178 859363 1 289 045 1 203 126 1 295 071

0

200�000

400�000

600�000

800�000

1�000�000

1�200�000

1�400�000

1 081 046 736 178 859363 1 289 045 1 203 126 1 295 071

UCI CONTINENTALE 

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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Résultats nets moyens 
DES ÉQUIPES (EN EUROS)

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

-123 405 68 485 86 709 59 725 417 568 42 216 37 363

-200�000

-100�000

0

100�000

200�000

300�000

400�000

500�000

68 485 86 709 59 725 417 568 42 216 37 363

UCI PROTEAMS

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

-90 922 189 981 128 049 120 794 98 544 91 854 97 172

-150�000
-100�000
-50�000

0
50�000

100�000
150�000

200�000
250�000

189 981 128 049 120 794 98 544 91 854 97 172

UCI CONTINENTALE PRO 

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

47 264 -45 367 9 311 -111 944 1 805 22 456 22 082

-120�000
-100�000
-80�000
-60�000
-40�000
-20�000

0
20�000
40�000
60�000

-45 367 9 311 -111 944 1 805 22 456 22 082

UCI CONTINENTALE 

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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UCI PROTEAMS

2013 2014 2015 2016 2017

631 328 462 378 820 467 880 193 1 297 745

0

200�000

400�000

600�000

800�000

1�000�000

1�200�000

1�400�000

462 378 820 467 880 193 1 297 745

Fonds propres moyens 
DES ÉQUIPES (EN EUROS)

UCI CONTINENTALE PRO 

2013 2014 2015 2016 2017

-197 849 -152 867 -656 139 707 238 251

-250�000
-200�000
-150�000
-100�000
-50�000

0
50�000

100�000
150�000

200�000
250�000
300�000

-152 867 139 707 238 251

UCI CONTINENTALE 

2013 2014 2015 2016 2017

156 417 157 797 138 911 136266 238534

0

50�000

100�000

150�000

200�000

250�000

300�000

157 797 138 911 136266 238534

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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Masse salariale moyenne 
DES ÉQUIPES* (EN EUROS)

*Masse salariale des coureurs.

Les chi� res de l’année 2018 et 2019 indiqués dans les tableaux ci-dessous 
sont basés sur les prévisionnels transmis par les équipes à la DNCG PRO.

UCI PROTEAMS

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

4 527 679 4 353 680 5 300 878 5 562 372 5 585763 6 123 084 6 160 860

0

1�000�000

2�000�000

3�000�000

4�000�000

5�000�000

6�000�000

7�000�000

4 353 680 5 300 878 5 562 372 5 585763 6 123 084 6 160 860

UCI CONTINENTALE PRO 

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

2 116 100 1 983 444 2 502 549 1 820 215 1 817 055 2 174 051 2 689 064

0

500�000

1�000�000

1�500�000

2�000�000

2�500�000

3�000�000

1 983 444 2 502 549 1 820 215 1 817 055 2 174 051 2 689 064

UCI CONTINENTALE 

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

261 339 270 372 281 095 295 450 257 879 271 100 270 600

230�000

240�000

250�000

260�000

270�000

280�000

290�000

300�000

270 372 281 095 295 450 257 879 271 100 270 600

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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*Salaires bruts mensuels moyens (hors primes) des coureurs cyclistes.

Salaires moyens* 
(EN EUROS)

2015 2016 2017 2018* 2019*

186 407 185 412 189 117 214 808 220 031

2015 2016 2017 2018 2019

21 623 23 955 25 788 22 592 25 369

Les chi� res de l’année 2018 et 2019 indiqués dans les tableaux ci-dessous 
sont basés sur les prévisionnels transmis par les équipes à la DNCG PRO.

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 

0

50�000

100�000

150�000

200�000

250�000

2015 2016 2017 2018 2019

102 959 74 556 76 931 97 048 118 090

0

20�000

40�000

60�000

80�000

100�000

120�000

0

5�000

10�000

15�000

20�000

25�000

30�000

185 412 189 117 214 808 220 031

74 556 76 931 97 048 118 090

23 955 25 788 22 592 25 369
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Rapports Salaires/Chi� res d’a� aires moyens
DES ÉQUIPES*

*Les salaires pris dans ce calcul n’intègrent que les salaires des coureurs.

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

37% 35,90% 37,70% 37,80% 34,70% 35,20% 34%

32

33

34

35

36

37

38

39

35,90% 37,70% 37,80% 34,70% 35,20% 34%

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

30,70% 33,10% 32,30% 25,60% 24,30% 33,20% 35,90%

0
5
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15

20
25
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35
40

33,10% 32,30% 25,60% 24,30% 33,20% 35,90%

2013 2014 2015 2016 2017 2018* 2019*

19,50% 25% 38,20% 34,40% 20% 22,50% 20,90%

0
5

10
15

20
25
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35
40
45

25% 38,20% 34,40% 20% 22,50% 20,90%

UCI PROTEAMS

UCI CONTINENTALE PRO 

UCI CONTINENTALE 

Les chi� res de l’année 2018 et 2019 indiqués dans les tableaux ci-dessous sont 
basés sur les prévisionnels transmis par les équipes à la DNCG PRO.

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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Pourcentage d’endettement* 
DES ÉQUIPES

2013 2014 2015 2016 2017

16,33% 10,17% 15,28% 16,82% 11,15%

0
2
4
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8

10
12
14
16
18

10,17% 15,28% 16,82%

*Ensemble des dettes (fi nancières, d’exploitation, diverses).

2013 2014 2015 2016 2017

16,38% 13,95% 12,84% 14,52% 19,14%
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13,95% 12,84% 14,52%

2013 2014 2015 2016 2017

30% 47% 27% 26% 36%
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UCI PROTEAMS

UCI CONTINENTALE PRO 

UCI CONTINENTALE 

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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Sponsorings 
POUR L’ANNÉE 2016*

100�% 
du privé 

0�% 
du public 

Montant :

13.800.402�€

96�% 
du privé 

4�% 
du public 

Montant :

6.000.828�€

20�% 
du privé 

80�% 
du public 

Montant :

1.138.473�€

*Le pourcentage est calculé en fonction des montants versés.

UCI PROTEAMS
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

UCI CONTINENTALE PRO 
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

UCI CONTINENTALE 
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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100�% 
du privé 

0�% 
du public 

Montant :

15.134.675�€

29�% 
du privé 

71�% 
du public 

Montant :

1.072.104�€

87�% 
du privé 

13�% 
du public 

Montant :

7.115.137�€

*Le pourcentage est calculé en fonction des montants versés.

UCI PROTEAMS
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

UCI CONTINENTALE PRO 
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

UCI CONTINENTALE 
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

Sponsorings 
POUR L’ANNÉE 2017*

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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100�% 
du privé 

0�% 
du public 

Montant :

16.123.500�€

93�% 
du privé 

7�% 
du public 

Montant :

6.035.128�€

45�% 
du privé 

55�% 
du public 

Montant :

1.271.926�€

Les chi� res de l’année 2018 indiqués ci-dessous sont basés 
sur les prévisionnels transmis par les équipes à la DNCG PRO.

*Le pourcentage est calculé en fonction des montants versés.

UCI PROTEAMS
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

UCI CONTINENTALE PRO 
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

UCI CONTINENTALE 
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

Sponsorings 
POUR L’ANNÉE 2018*

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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100�% 
du privé 

0�% 
du public 

Montant :

16.670.112�€

93�% 
du privé 

7�% 
du public 

Montant :

6.206.842�€

63�% 
du privé 

37�% 
du public 

Montant :

1.110.338�€

Les chi� res de l’année 2019 indiqués ci-dessous sont basés 
sur les prévisionnels transmis par les équipes à la DNCG PRO.

*Le pourcentage est calculé en fonction des montants versés.

UCI PROTEAMS
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

UCI CONTINENTALE PRO 
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

UCI CONTINENTALE 
REVENUS LIÉS AU SPONSORING

Sponsorings 
POUR L’ANNÉE 2019*

Dossiers étudiés  I  Les aspects fi nanciers 
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CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2017

L’une des missions principales incombant à 
la DNCG PRO dans le cadre du contrôle des 
contrats de travail des coureurs était de s’as-
surer de la conformité de ces contrats à la loi 
du 27 novembre 2015. A cet e� et, la DNCG 
PRO avait, notamment, mis à disposition des 
équipes des CDD dits “spécifi ques” types. 

Néanmoins, la DNCG PRO a constaté que cer-
taines équipes ne se sont pas adaptées aux 
évolutions induites par cette loi. En e� et, cer-
taines équipes n’ont pas utilisé les contrats 
types mis à leur disposition et ont continué 
à conclure avec les coureurs des CDD dits 
“d’usage” en y insérant des clauses de rup-
ture anticipée. 

En dehors de ces cas marginaux, la DNCG 
PRO a constaté une amélioration signifi cative 
quant aux contrats de travail conclus avec les 
coureurs et aucun manquement concernant 
les salaires minimaux n’a été relevé. 

CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2018

Les contrats conclus par les équipes avec 
leurs coureurs n’appellent aucune remarque 
particulière. L’utilisation des contrats de tra-
vail dits “spécifi ques” en lieu et place des 
contrats d’usage est maintenant bien ancrée 
dans la pratique des équipes. 

Toutefois, certaines équipes utilisant les 
contrats types transmis par l’UCI, avaient in-
séré dans les contrats de leurs coureurs des 
clauses d’arbitrage. La DNCG PRO a demandé 
aux équipes de supprimer ces clauses dans la 
mesure où elles n’étaient, en l’état, pas com-
patibles avec le droit français. 

Enfi n, la DNCG PRO a constaté une augmen-
tation signifi cative du nombre de contrats 
d’image conclus avec les coureurs. 

CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2019

Le contrôle des contrats de travail des cou-
reurs s’est révélé très satisfaisant, bien que 
certaines équipes aient inséré dans les 
contrats de leurs coureurs des clauses contes-
tables sur le plan juridique. 

Cette année, et malgré l’avis contraire de la 
LNC, l’UCI a imposé aux équipes d’insérer des 
clauses de rupture anticipée dans les contrats 
conclus avec les coureurs. La présence de ces 
clauses a donc été tolérée afi n de ne pas blo-
quer le dossier d’inscription des équipes au-
près de l’UCI

Concernant les contrats de travail des coureurs cycliste

LES ASPECTS JURI-

Dossiers étudiés

LES ASPECTS JURIDIQUES 
& ADMINISTRATIFS
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CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2017

Le contrôle opéré par la DNCG PRO au titre de 
l’inscription pour la saison 2017 n’a révélé au-
cune amélioration concernant les contrats de 
travail signés avec le personnel des équipes. 

Une partie de ces contrats n’est toujours pas 
conforme à la législation sociale et les re-
commandations émises par la DNCG PRO 
n’ont pas été suivies. Il en découle pour cer-
taines équipes un risque important en cas de 
contrôle de la part de l’URSSAF ou de conten-
tieux prud’homal. 

En outre, les équipes ne se sont pas encore 
familiarisées avec les dispositions de la loi du 
27 novembre 2015 imposant la conclusion de 
CDD dits “spécifi ques” avec les entraineurs 
salariés. En e� et, elles continuent d’embau-
cher leurs entraineurs en CDI ou en CDD dit 
“d’usage” alors qu’elles devraient conclure 
avec ces derniers des CDD dits “spécifi ques”.

CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2018

Cette année la DNCG PRO a constaté une 
nette amélioration quant aux contrats conclus 
par les groupes cyclistes avec les membres de 
leur sta�  et les recommandations émises par 
la DNCG PRO ont été suivies par les équipes. 
Par ailleurs, les contrats de travail de l’en-
semble des membres du sta�  des équipes ont 
été communiqués. 

Néanmoins, les groupes cyclistes continuent 
de privilégier la conclusion de CDI avec leurs 
entraineurs au détriment du CDD dit “spéci-
fi que”. 

CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2019

La DNCG Pro a constaté que les contrats 
conclus avec les membres du personnel 
n’étaient pas toujours cohérents et conformes 
aux dispositions légales et conventionnelles 
en vigueur. 

Le dossier des équipes est, sur ce point, moins 
bon que par le passé

Concernant les contrats de travail du personnel

Dossiers étudiés  I  Les aspects juridiques et administratifs
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CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2017

Afi n d’aider les équipes dans l’élaboration de 
leur dossier d’inscription, la DNCG Pro a mis 
en place une réunion préparatoire et des ou-
tils informatiques.

Exception faite de quelques équipes, la DNCG 
PRO a constaté une diminution des retards 
dans la communication des documents et, 
plus globalement, une amélioration dans le 
montage des dossiers.

Toutefois, un nombre important de contrats 
du personnel ne sont pas transmis par les 
équipes (absence totale de communica-
tion ou transmission des seuls avenants aux 
contrats). 

Enfi n, la DNCG PRO constate que les équipes 
de 3ème division éprouvent toujours les 
mêmes di�  cultés à fi naliser leurs partenariats 
avec les collectivités publiques dans les délais 
impartis. 

CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2018

D’une manière générale, l’élaboration des dos-
siers d’inscription a été satisfaisante. Seules 
deux équipes ont connu des di�  cultés dans 
la transmission à la DNCG PRO des pièces 
constituant leur dossier, dont une équipe nou-
vellement créée. 

Toutefois, la fi nalisation, dans les délais im-
partis, des partenariats conclus avec les col-
lectivités publiques se révèle toujours aussi 
compliquée. 

CONTRÔLE OPÉRÉ 
AU TITRE DE L’INSCRIPTION 
POUR LA SAISON 2019

Dans l’ensemble, la constitution des dossiers 
d’inscription s’est révélée satisfaisante, même 
si quelques équipes ont communiqué certains 
contrats coureurs tardivement.

Cette année, 3 équipes ont été sanctionnées 
par la DNCG Pro pour communication tardive 
des documents constituant leur dossier d’ins-
cription

Concernant la transmission des documents 
nécessaires à l’inscription des équipes

Dossiers étudiés  I  Les aspects juridiques et administratifs
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Le contrôle e� ectué par la DNCG PRO au titre de l’inscription pour la saison 2015 ne faisait état 
que d’une seule sanction fi nancière prononcée à l’encontre d’une équipe UCI CONTINENTALE 
pour retard dans la communication d’un contrat indépendant ainsi que pour production de do-
cuments frauduleux et inexacts. L’équipe a été condamnée au paiement d’une amende de 11.500 
euros et n’a pas fait appel de la décision. 

A l’exception de quelques amendes pour retard, aucune autre sanction n’a été prononcée au titre 
des inscriptions 2016, 2017, 2018 et 2019. Toutefois, une équipe a été placée sous contrôle ren-
forcé en 2016 et en 2018.

LES SANCTIONS PRONONCÉES 
PAR LA DNCG PRO



RAPPORT 
DNCG PRO

ORGANISATEURS
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1

L’article 3 de la convention conclue entre la 
FFC et la LNC prévoit quant à lui la compé-
tence de la LNC afi n de fi xer les conditions 
d’organisation des compétitions profession-
nelles et d’e� ectuer un contrôle de gestion 
des structures organisatrices en première 
instance. Enfi n, l’élaboration du calendrier 
des courses cyclistes professionnelles est une 
compétence partagée de la LNC et de la FFC.

Dès lors, la DNCG Pro Organisateurs a pour 
mission :

 De conseiller les organisateurs de courses 
cyclistes professionnelles quant à l’organisa-
tion de leur épreuve ;

 De contrôler les organisateurs de courses 
cyclistes professionnelles sur le respect des 
conditions, notamment techniques, comp-
tables, fi nancières et juridiques, permettant 
l’organisation d’une telle épreuve ;

 De sanctionner le cas échéant les organisa-
teurs de courses cyclistes professionnelles en 
cas de non respect des dispositions ;

Dans le cadre de sa mission générale, la DNCG 
Pro Organisateurs peut, à tout moment et en 
fonction des informations qui auraient pu être 
portées à sa connaissance, procéder à tout 
contrôle qu’elle jugera utile auprès des orga-
nisateurs concernés par son contrôle. 

Le conseil d’administration de la LNC décide, 
chaque année, sur proposition de la DNCG Pro 
Organisateurs, de la mise en place d’un ca-
lendrier de procédures fi xant l’ensemble des 
conditions d’examen de la situation des orga-
nisateurs et de la mise en œuvre des mesures 
qui leur sont, le cas échéant, applicables.

Sont obligatoirement soumis au contrôle de 
la DNCG Pro Organisateurs les organisateurs :

 Ayant annulé leur course lors de l’édition 
précédente ;

 Ayant payé avec du retard, lors de l’édition 
précédente, les prix versés aux coureurs, les 
indemnités aux groupes cyclistes et/ou les 
sommes dues à la LNC ;

 Qui, sans avoir été inscrit au calendrier in-
ternational de l’UCI en classe 1, Hors classe ou 
PRO TOUR / WORLD TOUR l’année précé-
dente, demandent leur inscription à celui-ci.

Les organisateurs de courses cyclistes pro-
fessionnelles peuvent également être soumis 
au contrôle DNCG Pro Organisateurs sur dé-
cision du Conseil d’administration de la LNC.

RAPPEL DES MISSIONS, 
COMPOSITION & 

FONCTIONNEMENT
L’article 1.2.031 des règlements de l’UCI prévoit que l’organisateur d’une épreuve 
cycliste doit être licencié de sa fédération nationale. Il appartient à cette dernière 
de transmettre à l’UCI la demande d’inscription d’un organisateur d’épreuve après 
avoir vérifi é que les conditions d’organisation étaient respectées.
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Lors des contrôles menés en 2015 et 2016, au 
titre des calendriers 2016 et 2017, la DNCG Pro 
était composée de 5 membres :

Joël MENARD : Président

Xavier AUMERAN : Juriste

Jean BODART : Ancien Président du comité 
d’organisation des 4 jours de Dunkerque

Daniel BRION : Ancien Président du comité 
d’organisation du cyclocross Val de Loire

Frédéric BOSSARD : Commissaire aux 
comptes et expert-comptable

Lors des contrôles menés en 2017 et 2018, au 
titre des calendriers 2018 et 2019, la DNCG 
Pro était composée de 6 membres : 

Joël MENARD : Président

Jean Michel TRIAL : Commissaire aux 
comptes et expert-comptable

Michel GALAINE : Commissaire aux comptes 
et expert-comptable

Jean BODART : Ancien Président du comité 
d’organisation des 4 jours de Dunkerque

Daniel BRION : Ancien Président du comité 
d’organisation du cyclocross Val de Loire

Marc BUFFARD : Avocat 

La DNCG PRO bénéfi cie par ailleurs de l’ap-
pui technique de Monsieur Arnaud PLATEL, 
Directeur de la LNC.

De plus, la DNCG PRO Organisateurs est éga-
lement aidée dans son travail par l’expertise 
de Me Florent DOUSSET, avocat au sein du 
cabinet ELLIPSE Avocats.

L’ensemble des réunions et délibérations a 
été e� ectué dans le strict respect des dispo-
sitions du code du sport, des règlements de la 
LNC et de l’Union Cycliste international.

 

Rappel des missions, composition & fonctionnement
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2

1  Décisions de mises 
sous contrôle
En application de l’article 8.3.2, il a été décidé 
la mise sous contrôle pour :

 Les épreuves ayant annulées leur course lors 
de l’édition 2015 à condition qu’elles veuillent 
s’inscrire au calendrier 2016. Une épreuve a 
été concernée. 

 Les épreuves ayant payé avec retard lors de 
l’édition précédente. Il a été précisé par les 
membres que les épreuves ayant payé avec 
un retard situé entre 4 et 6 mois sont mises 
sous surveillance et font l’objet d’un échange 
avec les membres de la DNCG PRO afi n d’ap-
précier l’opportunité d’e� ectuer un contrôle 
approfondi. Au-delà de 6 mois de retard, la 
DNCG Pro met systématiquement l’épreuve 
sous son contrôle approfondi. A ce titre, deux 
épreuves ont fait l’objet d’un contrôle appro-
fondi de leur situation.

 Une épreuve qui a demandé une inscription 
au calendrier professionnel pour la première 
fois. 

2  Résultats 
des contrôles 
Sur les quatre épreuves contrôlés de manière 
approfondie par la DNCG PRO, une a fait l’ob-
jet d’un avis de non-a�  liation. Cet avis a été 
transmis au Conseil d’administration de la 
LNC qui a rendu une décision de non-a�  lia-
tion. 

Par ailleurs, suite à la transmission volontaire 
d’informations et de documents inexacts par 
un organisateur, la DNCG PRO a prononcé à 
son encontre une sanction fi nancière de 1.500 
euros. Celle-ci a été acquittée sans contesta-
tion par l’organisateur. 

DOSSIERS ÉTUDIÉS AU TITRE 
DES CONTRÔLES EFFECTUÉS 
EN 2015 (CALENDRIER 2016)
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3

1  Décisions de mises 
sous contrôle

Les mêmes critères de mise sous contrôle que 
l’année précédente ont été appliqués. Il a par 
ailleurs été décidé de soumettre à contrôle 
les organisateurs ayant modifi é le format de 
leur épreuve par rapport à l’année précédente 
(ajout ou suppression d’un jour de course no-
tamment). L’équilibre économique du comité 
d’organisation est en e� et susceptible de s’en 
trouver a� ecté.  

2  Déroulement 
des contrôles 
Plusieurs réunions de la DNCG PRO ont été 
organisées au sein des locaux de la Ligue Na-
tionale de Cyclisme. 

Afi n de procéder à un contrôle des données 
comptables uniformisé, une fi che de rensei-
gnement sur les positions fi nancières, les ra-
tios des grands équilibres fi nanciers et les ra-
tios d’exploitation basés sur les salaires et les 
produits a été mise en place. 

Les échanges de la DNCG PRO avec les struc-
tures contrôlées ont été multipliés dans un 
souci d’accompagnement, de conseil et d’ap-
profondissement des dossiers. 

3  Résultats 
des contrôles 
A l’issue de la procédure de contrôle menée 
par la DNCG PRO, 8 avis ont été rendus : 7 
favorables et 1 défavorable. 

Parmi les avis favorables :

 Un avis a été rendu sous condition de paie-
ment des prix et sommes dues au plus tard 
avant la fi n de l’année 2016 ;

 Il a été demandé à 4 comités d’organisation 
une transmission de documents comptables 
actualisés au cours de l’année 2017 ;

 Il a été décidé, au regard des di�  cultés fi -
nancières constatées, que 5 comités d’organi-
sation seront de nouveaux soumis à contrôle 
en 2017 pour l’inscription au calendrier.

Par ailleurs, parmi les avis, plusieurs conte-
naient des conseils et recommandations for-
mulés par la DNCG au comité d’organisation, 
principalement afi n d’améliorer la situation fi -
nancière et l’organisation de l’épreuve. 

Concernant l’avis défavorable émis, la DNCG 
PRO a considéré que le comité d’organisation 
n’apportait aucune garantie quant à sa capa-
cité à réunir les recettes nécessaires à l’orga-
nisation de la course cycliste professionnelle 
envisagée, qu’il était dans l’incapacité fi nan-
cière, comptable et administrative d’organiser 
une course cycliste professionnelle selon le 
format demandé, et donc que les conditions 
d’inscription au calendrier n’étaient pas rem-
plies. 

DOSSIERS ÉTUDIÉS AU TITRE 
DES CONTRÔLES EFFECTUÉS 
EN 2016 (CALENDRIER 2017)
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Le Conseil d’administration a ensuite approu-
vé à l’unanimité l’ensemble des avis favorables 
émis par la DNCG et validité l’inscription des 
épreuves concernées au calendrier. 

S’agissant de l’épreuve ayant fait l’objet d’un 
avis défavorable, il a été décidé par le Conseil 
d’administration d’accorder au comité d’or-
ganisation un délai supplémentaire afi n de lui 
permettre de fournir les pièces nécessaires lui 
permettant d’aller à l’encontre de l’avis défa-
vorable de la DNCG PRO Organisateurs, dont 
les élus ont pris acte de l’avis. Le comité d’or-
ganisation a fi nalement renoncé à organiser 
l’épreuve envisagée pour l’année 2017. 

4  Préconisations suite 
aux contrôles
A l’issue du contrôle e� ectué en 2016, et de 
l’étude des dossiers des di� érentes épreuves, 
les membres de la DNCG PRO ont formulé 
certaines préconisations auprès du Conseil 
d’administration de la LNC :

1 - S’agissant des dossiers 
d’a�  liation 

“La DNCG Pro opère la sélection des organi-
sateurs contrôlés en fonction des délais de 
paiement des sommes dues chaque année à 
la Ligue. Elle constate néanmoins que certains 
organisateurs sont en grande di�  culté fi nan-
cière alors même que les sommes dues à la 
Ligue les années précédentes ont été réglées. 
Ces organisateurs ne sont donc pas soumis au 
contrôle de la DNCG, alors même qu’ils peu-
vent ne plus être en capacité fi nancière d’or-
ganiser leur épreuve. 

L’expérience acquise par la DNCG Pro Orga-
nisateurs depuis plusieurs années permet de 
constater que le critère des délais de paie-
ment des sommes dues à la Ligue ne consti-
tue pas un critère su�  sant afi n d’identifi er les 
organisateurs en grande di�  culté. 

Les enjeux sont importants pour la Ligue 
puisque d’importantes créances qu’elle dé-
tient peuvent demeurer impayées (au titre 
du contrôle de l’année en cours, plusieurs di-
zaines de milliers d’euros).

Aussi, les membres de la DNCG Pro préconi-
sent au Conseil d’administration de la Ligue 
de renforcer les règles d’a�  liation au calen-
drier pour les années à venir. A cette fi n, la 
DNCG recommande d’exiger des organisa-
teurs déposant un dossier d’a�  liation auprès 
de la Ligue, la communication du dernier bi-
lan et du dernier compte de résultat de leur 
structure. 

De la sorte, une fois communiqués à la DNCG, 
ces documents lui permettront d’être plus à 
même d’identifi er en amont les organisateurs 
en di�  culté. Le risque d’impayé pour la Ligue 
ne s’en trouverait pas supprimé, mais dimi-
nué.”

2 - S’agissant de la garantie 
bancaire

“La DNCG Pro organisateurs, sur le modèle 
de ce qui est fait pour les groupes cyclistes, 
préconise que les organisateurs candidatant 
pour la première fois au calendrier profession-
nel doivent produire une garantie bancaire 
couvrant au minimum les prix de course, frais 
antidopage et assurances.”

Ces préconisations ont été approuvées par 
le Conseil d’administration de la LNC et inté-
grées dans les règlements généraux. 
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Certains organisateurs n’ont transmis aucun 
document comptable, en dépit de leur obli-
gation. A compter des contrôles réalisés en 
2018 pour la saison 2019, des sanctions dif-
férenciées, décidées par le Conseil d’adminis-
tration de la Ligue de décembre 2017, seront 
appliquées :

 300 € pour les épreuves d’un jour n’ayant 
pas communiqué les documents demandés

 200 € par jour pour les épreuves par étapes 
n’ayant pas communiqué les documents de-
mandés

Cette tarifi cation sera appliquée à partir de la 
fi n de saison 2018 aux comités d’organisation 
n’ayant pas communiqués les documents à la 
DNCG PRO malgré les di� érentes relances ef-
fectuées.

D’autres organisateurs ont transmis l’en-
semble des pièces complémentaires sollicités 
par la DNCG Pro Organisateurs. 

En outre, lors de l’année 2017, deux nouvelles 
épreuves et une, déjà existante en classe 2, 
ont émis le souhait d’intégrer le calendrier 
professionnel français 2018. Concernant les 
nouvelles épreuves, une a reçu un avis défa-
vorable de la DNCG PRO et une autre a reçu 
un avis favorable. L’épreuve déjà existante en 
classe 2 a également reçu l’avis favorable de 
la DNCG PRO. 

A ce titre, toutes ces épreuves devaient ré-
pondre au nouveau cahier des charges pour 
les candidatures des épreuves au calendrier 
professionnel avec notamment le paiement 
des frais de dossier et la garantie bancaire. 

Les membres du conseil d’administration 
ont approuvé à l’unanimité la position des 
membres de la DNCG PRO et ont suivi les avis 
proposés.

Par ailleurs, à l’issue de ces contrôles menés 
en 2017, 9 organisateurs ont été placés sous 
contrôle renforcé pendant l’année 2018.

DOSSIERS ÉTUDIÉS AU TITRE 
DES CONTRÔLES EFFECTUÉS 
EN 2017 (CALENDRIER 2018)

Au titre des contrôles réalisés en 2017 pour la saison 2018, tous documents comp-
tables communiqués par les organisateurs (bilans et comptes de résultats) ont 
été contrôlés par la DNCG Pro Organisateurs. Comme indiqué dans les règle-
ments généraux, ces documents demeurent strictement confi dentiels. 
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Cette année, tous les organisateurs souhaitant inscrire leur épreuve au calendrier 
route UCI de la saison 2019 ont fait l’objet d’un contrôle de la part de la DNCG Pro. 

Seul un organisateur a refusé de transmettre à la DNCG Pro les documents constituant son dos-
sier d’inscription. La DNCG Pro a donc émis un avis défavorable quant à l’inscription de son 
épreuve au calendrier route UCI pour la saison 2019. 

La DNCG Pro a demandé à certains organisateurs de lui transmettre des pièces complémentaires, 
demande à laquelle ils ont répondu favorablement.

Enfi n, un organisateur a communiqué les documents constituant son dossier d’inscription en re-
tard. Pour ce dernier, la DNCG Pro a émis un avis favorable et a suggéré au Conseil d’administra-
tion de lui appliquer une tarifi cation di� érenciée. 

DOSSIERS ÉTUDIÉS AU TITRE 
DES CONTRÔLES EFFECTUÉS 
EN 2018 (CALENDRIER 2019)
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* Les chi� res de l’année 2019 indiqués dans les ta-
bleaux ci-dessus sont basés sur le calendrier validé par 
l’UCI avant le début de saison.

Entre 2014 et 2018, le nombre d’épreuves pro-
fessionnelles organisées en France et inscrites 
au calendrier mondial a chuté de 9 %. Cette 
évolution se retrouve s’agissant du nombre 
de jours de course dans l’année, 8 jours de 
course en moins depuis 2014.

Sur cette période, les épreuves suivantes ont 
disparu : Val d’Ille Classic, Circuit de Lorraine, 
Le Tour du Gévaudan, La méditerranéenne, le 
critérium international, le Tour de Picardie et 
le GP de la somme. 

En 2019, une nouvelle épreuve est inscrite au 
calendrier : Mont Ventoux dénivelé Challenge, 
le deuxième jour de course supplémentaire 
est lié au passage à 3 jours de course pour le 
tour du haut Var. Toutefois ces chi� res peu-
vent connaître des évolutions à la baisse ave-
cla possibilité d’annulation de jours de course 
ou d’épreuves.

Le nombre d’épreuves, et le nombre de jours 
de course, inscrits au calendrier WOLRD 
TOUR restent identiques sur les dernières an-
nées. Il est précisé que les journées de repos 
sur le tour de France sont intégrées dans le 
total du nombre de jours de course dans l’an-
née.

ÉVOLUTION DU NOMBRE 
D’ÉPREUVES ORGANISÉES 

EN FRANCE
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EPREUVES INSCRITES 
AU CALENDRIER WORLD TOUR
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Le nombre d’épreuves, et le nombre de jours 
de course, inscrits au calendrier des épreuves 
hors classe restent constants sur les dernières 
années. 

Depuis la saison 2017, Seules les épreuves de 
type Classe 1 connaissaient des diminutions 
du nombre d’épreuves mais aussi du nombre 
de jours de course. En 2019, la tendance 
semble s’inverser mais l’équilibre peut être 
fragilisée notamment par l’annulation de jours 
de course ou d’épreuve.
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